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CdUa&Matio*v de l'Uu^uttelie et de PaMi&leMe
datvt id de(e#i4ePar le lt. colonel Nicola, of. instr. d'artillerie.

Defendre, c'est tenir.
Cette premiere phrase du chapitre sur la defensive,

dans notre reglement de service en campagne, definit la
täche des deux armes principales que sont l'infanterie et
l'artillerie.

Par tous les moyens, il faut empecher l'ennemi de
penetrer dans la position. Quels sont ces moyens? Avant
tout les armes ä feu. Celles-ci sont reparties dans l'infanterie

et dans l'artillerie, ce qui indique dejä que la plus
etroite collaboration de ces deux armes est necessaire si
elles veulent atteindre leur but commun, soit le barrage
hermetique par le feu.

Dans notre pays, le terrain nous apporte presque partout

une precieuse aide et, lä oü I'on s'entendra ä utiliser
les forces de feu en tenant le meilleur compte du
terrain, il sera possible d'etre tres fort avec relativement
peu de moyens.

L'organisation de la defense d'apres un plan de
defense arrete est d'une importance primordiale. Elle
debute par une repartition des forces, repartition basee sur
le but ä atteindre. Le commandant de tout le secteur de
defense divisera celui-ci en sous-secteurs auxquels, selon
leur importance et leurs possibilites naturelles de
defense, il attribuera plus ou moins de forces de combat.

S'inspirant du meme principe et, apres avoir confere
avec son chef d'artillerie qui doit lui faire ses propositions,

il repartira l'artillerie ä disposition. Lä oü il
desire etre particulierement fort, de meme que lä oü le
terrain se prete mal ä la defense, il attribuera une artillerie
plus consequente. Dans chaque secteur, comme dans
chaque sous-secteur, l'infanterie et l'artillerie forment un
tout pour autant que la repartition de leurs feux est re-
glee de maniere precise, cela en tenant compte de la
structure du terrain et des possibilites d'efficacite des
diverses armes.

En general, l'artillerie attribuee reglementairement aux
unites d'armee ne sera pas comme telle süffisante. Selon
notre nouvelle organisation des troupes, le corps d'armee
dispose de plusieurs regiments d'artillerie (en grande
Partie d'artillerie lourde). Tenant compte des besoins, il
attribuera ä l'un ou l'autre secteur une partie ou meme
la totalite de son artillerie.

Si l'on songe que par batterie, il ne faut compter que
sur un front de 100 ä 200 m efficacement battu, il est
facile de se rendre oompte combien est necessaire un exa-
men attentif des buts ä destiner ä l'artillerie. Avant tout,
il faudra eviter de lui confier des täches pouvant etre re-
solues aussi bien, si ce n'est mieux, par l'infanterie. Rien
que ceci fait ressortir avec quel serieux il y a lieu d'en-
visager la collaboration de l'infanterie et de l'artillerie.

Si avant une attaque ennemie les plans de feu de
l'artillerie ne sont pas prevus et connus, ou si encore les
mesures pour leur declanchement n'ont pas ete prises
jusque dans les moindres details, il n'est pas possible de
compter sur une intervention suffisamment efficace de
l'artillerie.

11 est reconnu aujourd'hui comme regle fondamentale
que, dans la defensive, les täches de chaque batterie
prise individuellement doivent etre fixees ä l'avance. Ces
täches — il faut toujours le repeter — constituent une
partie du plan general de defense de l'infanterie et de
l'artillerie dans le secteur auquel ces armes sont
attributes.

Au debut de la guerre mondiale encore, on ne pro-
ceda pas partout de cette maniere. C'est ainsi que sou-
vent l'on confia certaines täches ä l'artillerie seulement
au cours du combat, c'est-ä-dire alors que l'attaque ennemie

etait ,dejä partie. Maintes fois, des difficultes de
transmission ou d'autre nature firent que le feu ne vint
pas du tout ou trop tard, ou encore fut plaque ä la mau-
vaise place. Ceci laisse clairement entendre que seule
une Organisation fouillee et preparee dans les moindres
details peut pretendre ä une action capable de briser
l'attaque ennemie.

Nous supposons connues les täches incombant aux
armes blanches, automatiques et lourdes de l'infanterie,
par contre nous mentionnerons specialement les diffe-
rents genres de täches devolues ä l'artillerie:

>

A. Avant l'attaque ennemie.

La destruction et la contre-batterie;
le harcelement sur les preparatifs ennemis;
le harcelement sur la base d'assaut ennemie.

B. Pendant l'assaut ennemi.
Tirs d'arret.

Ces täches diverses doivent etre comprises de la
maniere suivante:

Tir de destruction et contre-batterie.
Ces tirs doivent etre declanches aussitöt que l'on

presume qu'une attaque ennemie va se produire. Les buts
seront: depots de munition, batteries, etc. Sur de tels
objectifs il faudra s'appliquer ä faire des concentrations
de feux qui ont l'avantage d'assurer ä Taction une rapide
efficacite et de rendre, d'autre part, plus difficiles les
operations ennemies de reperage par le son.

Tirs de harcelement sur les preparatifs ennemis.

Ces tirs ont la mission bien determinee de provoquer
le desordre dans les preparatifs de l'ennemi, de les re-
tarder meme, d'entraver sa marche, de deteriorer son
materiel et d'abattre spn moral et sa volonte. L'espace
occupe par l'ennemi sera divise en zones, etalees forte-
ment en profondeur, que se repartiront les differentes
artilleries, selon leur type et leur distance de tir.

Tirs de harcelement sur la base d'assaut ennemie.

Lorsque l'ennemi se prepare ä l'attaque dans sa base
d'assaut, il est de toute importance de troubler cette
phase delicate de son action, en usant de tous nos moyens
d'infanterie et d'artillerie pour lui infliger des pertes et
ebranler en lui, alors qu'il se trouve encore ä l'abri de
ses converts, la croyance dans le succes d'une attaque
sur le terrain decouvert eü il doit s'engager devant notre
feu qui le barre sur toute la ligne.

Ici encore, d'importantes concentrations de feu (c'est-
ä-dire la concentration du feu de plusieurs batteries sur
un objectif) augmenteront grandement l'efficacite. Toute-
fois, aucune armee ne possede suffisamment d'artillerie
pour couvrir, au meme instant, par des concentrations
de feu un secteur entier de defense. Celles-ci, car il y en
aura toujours plusieurs en meme temps, agiront tantöt
ici, tantöt lä sur la base d'assaut ennemie.

Lä encore, rien ne doit etre laisse au hasard. Seule
une organisation bien etudiee conduira au succes.
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Le tir d'arret.
Aussitöt que se declanche l'attaque ennemie, l'artil-

lerie du defenseur doit immediatement intervenir en pla-
gant ses feux d'arret, dont l'appellation propre indique
ä quoi ils tendent: barrer la route ä l'adversaire devant
nos positions.

Ici egalement, il ne peut s'agir d'un feu absolument
hermetique sur toute la largeur du secteur de defense.
Mais c'est la, par contre, qu'il sera particulierement
important de faire jouer avec precision la collaboration des

armes de l'infanterie et de Partillerie, en designant quelles
sont les parties d'importance vitale du secteur ou encore
celles qui, ne pouvant etre atteintes par les armes de
Finfanterie, doivent etre traitees par l'artillerie.

Pour cela, le fait de savoir oü l'ennemi attaquera, afin
d'eviter dans la mesure du possible le feu des mitrailleuses

du defenseur, sera determinant.
Le plan de feu des tirs d'arret d'artillerie depend

done du plan de feu de l'infanterie. Cette derniere doit,
de ce fait, determiner:
1. quelles parties peuvent etre defendues par les seules

armes de l'infanterie;
2. quelle est la bände de terrain ne pouvant etre prise

sous le feu des mitrailleuses et oü il est probable que
se produira l'attaque ennemie;

3. quels sont les points ou passages importants du
Systeme defensif qui doivent etre rendus inacces-
sibles ä la fois par les feux de Finfanterie et de
l'artillerie.

Ce qui vient d'etre dit du tir d'arret ne constitue que
la premiere phase de celui-ci. En effet, l'ennemi vient-il
ä enfoncer ici ou la notre front d'arret, qu'aussitot doit
s'enchainer la seconde phase: le tir d'arret est deplace
ä la place voulue, dans le front d'arret, afin d'interdire
ä l'adversaire de s'accrocher au terrain, de s'y installer
ou de pousser plus avant.

Mais le plan de feu seul ne suffit pas. Une organisation

partieuliere de 1'observation appartient egalement au
plan de defense. Les liaisons sont naturellement de
premiere necessite.

L'importance des possibilites d'observation est s'i

grande, qu'elle doit influencer de fagon determinante le
choix du front d'arret et de ses points d'appui, comme le
prevoit du reste le reglement de service en campagne,
dans son art. 281.

La brievete de cet expose n'autorise pas une incursion
dans les details. Neanmoins, nous esperons en avoir fait
ressortir que, precisement dans la defensive, la
collaboration de Finfanterie et de l'artillerie est d'une
preponderance indiscutable, et qu'elle reside avant tout, grace
ä une organisation exempte de toute faiblesse, dans l'uti-
lisation totale des forces de feu des deux armes, selon
leurs capacites particulieres.

Lettre d'un soldat ä son epouse
Maria-Stein, 18 mars 1915.

Ma chere femme,

Je te remercie po.ur le paquet que tu m'as envoye,
surtout pour le saucisson que tu avais cache dans les
souliers, pour me faire une surprise. J'ai ete me cacher
pour ne pas falloir partager la saucisse avec mes ca-
marades. Fais bien attention de ne pas donner de l'eau
froide ä la vache grise, tu sais bien qu'elle a la diarrhee.
Tu faux m'envoyer tout de suite mon sac ä pain, je l'ai
oublie ä la maison, il est dans le cache-bou, il y a
encore du sei pour les vaches dedans. Quand tu me l'en-

voyeras, mets-y avec une bonne morce ä manger, et
une bouteille de goutte. C'est moi qui poutze le sabre
au lieutenant, que je frotte bien avec du papier de verre,
jusqu'ä ce qu'il vienne tout blanc. Je soigne aussi les
souliers au caporal, c'est un botze de Fribourg; il dit
toujours que je suis le plus malin de la bände, alors je
lui paye quelquefois un verre. Oblie pas de fermer le
larret aux lapins, surtout ne laisse pas filer le vieux
male, on le mangera quand je serai revenu, je crois qu'il
ne vaut plus rien. Hier, j'ai tenu le cheval au major, c'est
une rude belle bete, on voit bien qu'il ne mange pas rien
que du marais, il m'a donne une bonne-main. Si le regent
y tape encore Joseph, tu faux te plaindre au syndic, on
veut pourtant pas se laisser estropier par des gens qui
sont pas de 1a. commune. Tu faux aussi fn'envoyer des
canegons, de ceux qu'on peut attacher en bas, pasque
les puces de foin y me grapillent en haut les jambes.
Si les miens y sont pas propres, attrape seulement ceux
du domestique. II y a aussi des jolies filles par ici, mais
moi je les regarde pas, il y a assez avec les officiers
pour leur tracer apres. Quand tu m'envoyeras mes
canegons, tu faux y coudre une poche, pour mettre mon
porte-monnaie pendant la nuit. Je couche ä cote d'un
botze de Fribourg, je me mefie de lui, il ne va jamais
ä la messe. Dans mon paquet, tu trouveras un beau es-
suie-main que j'ai chipe au sergent, on l'employera
quand on aura des visites.

Si tu as le temps, donne moi aussi des nouvelles des
enfants, gronde-les bien pour pas qu'ils fassent trop en-
rager le regent. Si le juif revient pour les interets, dis-
lui qu'on a point d'argent, ä cause de la guerre. Je ter-
mine done pour aujourd'hui, et je te salue cordialement
la main Ton fidele Placide.

Communique par le cpl. V. Bugnon, 11/16.

«Les mob. 1914—1918.»

Lettre d'une Spouse ä son mari mobilise
Chäbles, 10 avril 1916.

Mon eher Placide,

Je p rends la plume pour te repondre et t'envoyer
tout ga que tu me demandes. On s'ennuie beaucoup apres
toi, parce qu'on doit faire tout le travail nous-meme.
Les poussins y sont sortis de l'oeuf hier, il y en a que
£ix, ga doit etre la faute au coq, parce qu'il a trop de
poules, alors il ne peut pas suffire. J'ai quand meme
vendu les oeufs qui n'etaient pas bons, c'est une jeune
dame de Fribourg qui les a achetes, ele n'y a rien vu.
Si tu trouves un beau coq par lä-bas, tu faux l'acheter,
on dit toujours que c'est bon de croiser les races, alors
nous on peut bien essayer aussi.

En rentrant ä la maison, achete un guide-cornes pour
le veau noir, il fait rien que de tuter contre les parois.
Je crois qu'y a pas besoin de t'envoyer 1'argent, sans qa
le mandat pourrait se perdre, tu n'as non plus pas
besoin de tout manger ta paye. J'ai mene la chevre au
boc, chez ceux du moulin, je ne pouvais presque pas
la retenir, eile voulait tout le temps courir. Je t'envoie
les caneqons au domestique, les tiens y sont pas laves.
II les a mis seulement quinze jours, y sont pas bien sales,
tu peux bien les mettre jusqu'ä la fin du service. Tu faux
pas trop aller par les auberges, il y a quand meme pas
du bon vin. Isidore a eu mal aux dents, c'est Jules au
marechal qui 1'a arrachee, il a rien demande parce qu'on
lui avait prete le male de lapin, pour sa femelle, elle a
pris tout de suite. Le jour du licenciement, le domestique
est charge d'aller te chercher ä Fribourg avec la jument,


	Collaboration de l'infanterie et de l'artillerie dans la défense

